
BULLETIN SEMESTRIEL D'INFORMATION

Chers Associés,

Nous sommes heureux de vous adresser le Bulletin Semestriel
d’Information du GFV Champenois France Valley I (vignes
exploitées par François Godart), du GFV Champenois France
Valley II (vignes exploitées par Vincent Testulat) et de la Foncière
Champenoise France Valley I (multiples exploitants), qui vous
présente l’évolution de votre investissement. Le précédent
Bulletin vous avait été adressé après la vendange (qui avait été
tardive). L’actualité de vos placements est limitée, et tient
essentiellement à la performance financière de l’année 2021* et
aux nouvelles acquisitions réalisées par la Foncière. 

ACTIVITÉ DU SECOND SEMESTRE 2021

L’année 2021 a été compliquée pour la Champagne en termes de récolte, du fait de gels tardifs et d’une forte
humidité pendant l’été qui a favorisé la prolifération du mildiou notamment. A ce stade, il est difficile de se
prononcer pour l’année 2022, mais l’hiver ayant été particulièrement doux, la montée de sève a commencé tôt,
parfois avant même que la taille soit finie. Ainsi, les premiers bourgeons sont apparus et s’exposent au risque des
gelées tardives. Deux nuits ont été particulièrement fraîches ces dernières semaines, mais seules quelques zones en
ont souffert et les vignes des GFV et de la Foncière semblent avoir été préservées. Rappelons que la possibilité
d’utiliser la « Réserve Individuelle » (presses excédentaires des années précédentes) pourrait permettre de
compenser en tout ou partie l’éventuel manque à gagner, d’autant plus que cette réserve a été peu utilisée l’année
dernière grâce au travail acharné de nos vignerons contre ces difficultés climatiques et sanitaires. 

Vous avez en principe déjà reçu par courrier les éléments vous permettant de déclarer vos impôts, ainsi que les
éléments pour voter en Assemblée Générale, par correspondance. Nous vous rappelons que vous pouvez consulter
la documentation, dont ce Bulletin et les précédents, dans votre espace en ligne (www.france-valley.com/clients)
accessible avec votre numéro d’Associé (que vous retrouverez sur votre attestation de souscription initiale ou dans le
courrier qui vous a été adressé ces derniers jours) et avec votre mot de passe (que vous pouvez modifier ou créer en
ligne).

Une fois les Assemblées Générales tenues, soit vers la fin mai, nous vous proposerons, comme chaque année, le
catalogue de bouteilles de Champagne que vous pourrez commander en utilisant votre dividende, à des prix en
cours de négociation.

Nous vous souhaitons une bonne lecture de ce nouveau Bulletin Semestriel d’Information.

*Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.
** Source : Comité interprofessionnel du vin de Champagne, 

CHAMPAGNE INFOS

320,2 millions  
de bouteilles
expédiées de la
Champagne 
(+7.7% vs 2019)**

LE CHIFFRE 
À RETENIR :

http://www.france-valley.com/clients


LA REPRISE POST-PANDÉMIE
FAIT BONDIR LES VENTES

Après une année 2020 difficile, qui a vu la
consommation de Champagne diminuer
partout dans le monde à cause de l’épidémie
de coronavirus, 2021 est une véritable année de
reprise. Le Comité Champagne (qui réunit tous
les acteurs de la Champagne) nous donne le
chiffre global : 320,2 millions de bouteilles ont
été expédiées, soit une croissance de 7,7% par
rapport à 2019. A noter en particulier que les
exportations se sont particulièrement bien
tenues puisqu’elles progressent pour s’élever à
180 millions de bouteilles (le solde est
consommé en France), un record. Pourtant
l’épidémie est encore présente dans bien des
pays, et le tourisme n’a que partiellement
repris (c’est un important vecteur de vente en
Champagne). Finalement, le chiffre d’affaires
de la Champagne bat un record, en
s’établissant à 5,7 Milliards d’euros .

ACTUALITÉS

Cette reprise brutale a créé quelques
difficultés, notamment de logistique. La
tension se fait aussi sentir sur les
approvisionnements de raisins : en effet en
2020 la production par hectare avait été limitée
à 8.000 kg par hectare en réaction à la crise de
la Covid. Elle a été remontée à 10.000 kg par
hectare en 2021 mais, du fait des problèmes
climatiques et sanitaires, elle n’a été, en
moyenne, que de 5.000 kg par hectare. Ainsi, il
est probable que la productivité maximum soit
fixée au-dessus de 10.000 kg cette année, et
nous pourrions espérer une hausse du prix des
raisins : en effet les négociants, qui ne
produisent qu’une petite partie des raisins
nécessaires à leurs ventes, s’approvisionnent
auprès des récoltants indépendants (appelés
des « livreurs ») et des coopératives. Cette
tendance montre le retour d’un certain
optimisme en Champagne.

Comme chaque année, France Valley a fait
actualiser la valeur du patrimoine viticole
détenu par les GFV et la Foncière. Cette
actualisation réalisée par un expert foncier
indépendant est basée sur les derniers
chiffres publiés par la SAFER, soit ceux de
2020, qui montraient une baisse de la valeur
du foncier Champenois dans un marché dont
le nombre de transactions s’était contracté.
Ainsi, des baisses de 0,5% à 3% ont été
appliquées selon les secteurs. Cependant, ces
baisses ont en partie été compensées par le
fait que la décote pour occupation diminue à
l’approche de l’échéance des baux. Enfin, les
acquisitions ayant souvent été réalisées dans
de bonnes conditions, et compte tenu de la
nette reprise du marché du Champagne,
France Valley a décidé d’augmenter la valeur
des parts des deux GFV et de la Foncière.
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Evolution des prix de parts* :
GFV CHAMPENOIS FRANCE VALLEY I : +2%*

GFV CHAMPENOIS FRANCE VALLEY II : +5%*

FONCIÈRE CHAMPENOISE FRANCE VALLEY I : +3%*

*Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.



Nous vous rappelons que votre GFV
ne réalise pas de nouvelles
acquisitions de vignes et se
concentre sur l’exploitation de son
domaine viticole. Les vignes
constituant le patrimoine de votre
GFV sont exploitées par François
Godart, dans la cadre d’un bail à
métayage nature au tiers franc qui a
été signé lors de l’acquisition. Le
principe est que votre GFV est
rémunéré par l’exploitant en
percevant un tiers de la récolte de
l’année. Il est ainsi co-exploitant des
vignes (bien qu’il ne prenne pas part
aux frais de l’exploitation), et réalise
son chiffre d’affaires en vendant ce
raisin à Veuve Clicquot Ponsardin et
à Moët.

D’après François Godart les vignes
ont très peu été touchées par le
gel. En outre, ces parcelles étant
très dispersées, cela confère une
diversification géographique
intéressante de ce point de vue. A
noter que, pour limiter les risques
sanitaires tout en limitant les
intrants, cette année François
Godart va tester un dispositif
d’exposition des grappes aux ultra-
violets entre les traitements pour
favoriser la résistance et la
maturation des raisins. C’est
notamment pour sa capacité à
innover que nous apprécions
beaucoup ce vigneron.

GFV CHAMPENOIS
FRANCE VALLEY I

VIGNES EXPLOITÉES PAR
FRANÇOIS GODART

Point opérationnel

Ce fonctionnement signifie que votre
GFV est exposé aux mêmes risques
que l’exploitant s’agissant de la
quantité de la récolte, de sa qualité
et de la fluctuation des prix du raisin.
Comme indiqué dans le précédent
Bulletin Semestriel, la récolte dans
les vignes détenues par votre GFV a
été de 8.609 kg par hectare contre
une limite de 10.000 kg fixée par
l’arrêté préfectoral, qui n’a donc pas
été atteinte. Le manque à gagner du
GFV, qui est rémunéré au tiers, est
donc de 464 kg par hectare (un tiers
du manque à gagner global de 1.391
kg/ha), aussi le CIVC (Comité
Interprofessionnel du Vin de
Champagne) a autorisé le GFV à
débloquer une partie de la réserve
de moûts constituée les années
précédentes, mais ce déblocage
interviendra comptablement sur
l’exercice 2022.
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Capitalisation au prix de souscription : 4 636 512 € 

CHIFFRES CLÉS AU 01/05/2022

GFV : Groupement Foncier

Viticole

Statut : Souscriptions fermées

Capital : Variable

Durée du GFV : 99 ans

Date de création : 10/04/2018

N° SIREN : 838 949 154

Dépositaire : Société Générale

Securities Services

Evaluateurs : Cabinet IVBSA

Caractéristiques
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Prix de souscription : 
102,00 €

% d'investissement 
en vignes :
89%

Surface 
en hectares :
3,224 ha

 

Parts en attente 
de retrait :
0 parts (0%)

 

Valeur de retrait : 
91,80 €

Nombre
d'associés :
128

Endettement bancaire :
0 €



RÉGION VITICOLE

COTEAUX SUD
D’EPERNAY

MOUSSY, PIERRY,
VINAY, CHAVOT

CRU
SANS REVENDICATION

FÉVRIER 2019 (3,1195 HA)
SEPTEMBRE 2020 (0,1045 HA)

CÉPAGES

CHARDONNAY (33%)
PINOT MEUNIER (53%)
PINOT NOIR (14%)

DATE D’ACQUISITION

3,240 M€
1.004 K€ / HA

PRIX D’ACQUISITION

APPELLATION

COMMUNES

GFV CHAMPENOIS
FRANCE VALLEY I

Point comptable

Pour cet exercice clos le 31 décembre 2021, le Groupement
réalise un chiffre d’affaires de 56.317 € (contre 52.831 € en 2020),
auxquels s’ajoutent des autres produits pour 8.900 € et des
revenus financiers pour 271 €. 

Les charges s’élèvent à 46.021 €, essentiellement composées
de la commission de gestion de la période écoulée et de frais
divers. Ces charges incluent par ailleurs des salaires, à hauteur
de 9.140 €. En effet, conformément à la réglementation fiscale
de la réduction d’Impôt sur le Revenu (IR-PME) dont plusieurs
Associés ont bénéficié lors de leur souscription, le GFV devait
compter deux salariés à la clôture de l’exercice suivant celui de
la dernière souscription. Le GFV ne supportera donc plus ces
charges salariales lors des prochains exercices.

Il en ressort un résultat distribuable de 19.467 €
représentant environ 0,43 € par part du
Groupement, dont le prix de souscription était
de 100 €. Il est proposé aux Associés (lors de
l’Assemblée Générale devant se tenir le 29 avril
prochain et pour laquelle vous avez été invités
à participer par correspondance), de puiser
dans la réserve distribuable pour arrondir le
dividende à 0,5 € par part.

Dividende 31/12/2021 : 0,5 € par part (sous
réserve d’approbation de l’Assemblée
Générale, versé d’ici le 30/06/2022).

Point patrimoine

CHAMPAGNE

Valorisation

La valeur des vignes de votre GFV fait l’objet d’une expertise
indépendante réalisée par un expert foncier agréé par le Centre National
de l’Expertise Foncière et Forestière chaque fin d’année. Votre Société de
Gestion calcule ensuite la valeur des parts. Cette année, la valeur libre des
vignes de votre GFV subit une légère baisse (-1,8 %). Compte tenu du fait
que l’expertise se base sur des chiffres de transactions comparables qui
ne sont disponibles qu’avec un an de décalage, cette baisse reflète le
marché contracté des vignes de 2020. Cependant, les vignes avaient été
achetées avec une légère décote pour occupation, et par ailleurs chaque
année qui passe se rapproche l’échéance du bail. Compte tenu
également d’un marché redevenu nominal en Champagne, France Valley
a décidé d’augmenter le prix de la part de 2%, qui passe donc de 100 € à
102 €, à compter du 1er mai*.

Liquidité

La durée de placement conseillée de votre GFV est de 10 ans à compter
de l’acquisition des vignes, période à l’issue de laquelle François Godart
prendra sa retraite et s’est engagé à libérer les vignes. Elles pourront
donc alors être cédées.

Nous vous rappelons que, si vous souhaitiez faire bénéficier vos héritiers
de l’abattement de 75% sur la valeur des vignes pour calculer les droits de
transmission (jusque 300.000 €, 50% d’abattement au-delà), il était
nécessaire que vous conserviez vos parts au moins deux ans. C’est
désormais chose faite. Notez que par ailleurs, pour bénéficier de ce
dispositif, vos héritiers devront eux-mêmes conserver les parts pendant 5
ans. Ainsi, si vous souhaitez bénéficier de ce dispositif, il est souhaitable
que vous organisiez la donation des parts avant fin 2023, en prévision
d’une vente des vignes et de l’organisation de la liquidité en 2029 ou 2030
(non garantie).

Transmission

Évolution du prix de la part : +2 %*

SURFACE TOTALE

*Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le temps.

VIGNES EXPLOITÉES PAR FRANÇOIS GODART
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3.224 HA



Il est évidemment trop tôt pour
appréhender l’année 2022, mais à
ce stade tout se déroule
correctement. En particulier, du
fait que les pinots meunier
bourgeonnent toujours un peu
plus tardivement que les autres
cépages, il n’a pas souffert des
nuits de gels de fin mars, début
avril. Cela ne préjuge pas de la
météo des prochains mois !

Prix de souscription : 
105,00 €

% d'investissement 
en vignes :
87%

Surface 
en hectares :
2,8344 ha

 

Parts en attente 
de retrait :
0 parts (0%)

 

GFV CHAMPENOIS
FRANCE VALLEY II

Point opérationnel

Ce dispositif permet à Vincent Testulat
de pouvoir rémunérer votre GFV sans
perdre de raisins. Ce fonctionnement
signifie que votre GFV est exposé aux
mêmes risques que l’exploitant
s’agissant de la quantité de la récolte,
de sa qualité et de la fluctuation des
prix du raisin, Comme évoqué dans le
précédent Bulletin Semestriel
d’Information, les gels printaniers et
l’humidité n’ont pas été favorables à la
productivité des vignes. Celles de votre
GFV n’ont pas échappé à la règle,
puisque la récolte a été de 4.500 kg par
hectare, contre une limite de 10.000 kg
qui n’a donc pas été atteinte. Comme il
est d’usage et selon nos accords,
Vincent Testulat a compensé une
partie de ce manque avec les
excédents de ses autres vignes, portant
la production à 8 500 kg. Le manque à
gagner de 1.500 kg sera prélevé dans la
réserve de 8.000 kg par hectare dont
votre GFV possède un tiers par hectare.
Cependant, cette compensation ne
sera comptablement constatée que
sur l’année 2022. A noter que le prix des
raisins, initialement de 6,35 €/kg a été
porté à 6,40 €/kg en 2021.

Votre GFV ne réalise pas de
nouvelles acquisitions de vignes, et
se concentre sur l’exploitation de
son domaine viticole. Les vignes
constituant le patrimoine de votre
GFV sont exploitées par Vincent
Testulat, dans le cadre d’un bail à
métayage nature au tiers franc qui a
été signé lors de l’acquisition. Le
principe est que votre GFV est
rémunéré par l’exploitant en
percevant un tiers de la récolte de
l’année. Il est ainsi co-exploitant des
vignes (bien qu’il ne prenne pas part
aux frais de l’exploitation), et réalise
son chiffre d’affaires en vendant ce
raisin à des coopératives ou des
négociants. C’est cette dernière
option qui a été retenue, en
l’occurrence avec la société de
Vincent Testulat elle-même,
puisqu’elle a développé une activité
de négoce. 

GFV : Groupement Foncier

Viticole

Statut : Souscriptions fermées

Capital : Variable

Durée du GFV : 99 ans

Date de création : 06/11/2018

N° SIREN : 843 804 774

Dépositaire : Société Générale

Securities Services

Evaluateurs : Cabinet IVBSA, 

Thierry Blaise Expertises

Caractéristiques

VIGNES EXPLOITÉES PAR
VINCENT TESTULAT

Valeur de retrait : 
94,50 €

Nombre
d'associés :
101 

Capitalisation au prix de souscription : 3 973 305 € 

Endettement bancaire :
0 €

CHIFFRES CLÉS AU 01/05/2022
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RÉGION VITICOLE

VALLÉE DE LA
MARNE

MAREUIL-LE-PORT

CRU

SANS REVENDICATION

2,8344 HA

CÉPAGES

PINOT MEUNIER (100%)

DATE D’ACQUISITION

2,728 M€
963 K€ / HA

PRIX D’ACQUISITION

MARS 2020

APPELLATION

La valeur des vignes de votre GFV fait l’objet d’une expertise
indépendante réalisée par un expert foncier agréé par le Centre National
de l’Expertise Foncière et Forestière chaque fin d’année. Votre Société de
Gestion calcule ensuite la valeur des parts. Cette année, la valeur libre des
vignes de votre GFV subit une légère baisse (-3 %). Compte tenu du fait
que l’expertise se base sur des chiffres de transactions comparables qui
ne sont disponibles qu’avec un an de décalage, cette baisse reflète le
marché contracté des vignes de 2020. Cependant, les vignes avaient été
achetées avec une décote pour occupation, et par ailleurs chaque année
qui passe se rapproche l’échéance du bail. Compte tenu également d’un
marché redevenu nominal en Champagne, France Valley a décidé
d’augmenter le prix de la part de 2%, qui passe donc de 100 € à 105 €, à
compter du 1er mai*.

COMMUNE

GFV CHAMPENOIS
FRANCE VALLEY II

Point comptable

Pour cet exercice clos le 31 décembre 2021, le Groupement
réalise un chiffre d’affaires de 53.600 €, auxquels s’ajoutent
des autres produits pour 10.403 € et des revenus financiers
pour 79 €. Les charges s’élèvent à 37.948 €, essentiellement
composées de la commission de gestion sur la période
écoulée. Ces charges incluent par ailleurs des salaires, à
hauteur de 11.423 €. En effet, conformément à la
réglementation fiscale de la réduction d’Impôt sur le
Revenu (IR-PME) dont plusieurs Associés ont bénéficié lors
de leur souscription, le GFV devait compter deux salariés à
clôture de l’exercice suivant celui de la  dernière
souscription. Le GFV ne supportera plus ces charges
salariales lors des prochains exercices.

Il en ressort un résultat distribuable de 26.134 €,
représentant environ 0,69 € par part* du
Groupement, dont le prix de souscription était de
100 €. Il est proposé aux Associés (lors de
l’Assemblée Générale devant se tenir le 29 avril
prochain et pour laquelle vous avez été invités à
participer par correspondance), de puiser dans la
réserve distribuable pour porter le dividende à 0,80€
par part*.

Dividende 31/12/2021 : 0,80 € par part* (sous réserve
d’approbation de l’Assemblée Générale, versé d’ici
au 30/06/2022)

Point patrimoine

CHAMPAGNE

Valorisation

Liquidité

La durée de placement conseillée de votre GFV est de 10 ans à compter
de l’acquisition des vignes, sachant que la liquidité pourra être
véritablement organisée quand le bail touchera à sa fin. S’agissant d’un
bail à long préavis d’une durée de 25 ans, les vignes seront valorisées sur
la base d’une valeur libre quand il ne restera plus que 5 années à courir.
Elles pourront alors être cédées et le GFV liquidé (sans garantie).

Nous vous rappelons que, si vous souhaitiez faire bénéficier vos héritiers
de l’abattement de 75% sur la valeur des vignes pour calculer les droits de
transmission (jusque 300.000 €, 50% d’abattement au-delà), il est
nécessaire que vous conserviez vos parts au moins deux ans, ce qui n’est
pas encore le cas pour tous les associés. Notez en outre que vos héritiers
devront conserver leurs parts pendant une durée de 5 ans à compter de
la transmission, aussi faudra-t-il envisager d’organiser la donation des
parts au moins 5 ans avant la cession des vignes, soit avant fin 2033.

Transmission

Évolution du prix de la part : +5 %*

SURFACE TOTALE

*Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont
pas constantes dans le temps.

VIGNES EXPLOITÉES PAR VINCENT TESTULAT
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Prix de souscription : 
103,00 €

% d'investissement 
en vignes :
87%

Surface 
en hectares :
5,32 ha

 

Parts en attente 
de retrait :
0 parts (0%)

 

FONCIÈRE CHAMPENOISE
FRANCE VALLEY I

Point opérationnel

0,40 hectares (0,1340 ha de Pinots Meuniers et 0,266 ha de Pinots Noirs)
ont été acquis sur la commune de Marfaux et de Belval, situées à l’Ouest
de la montagne de Reims. Cette opération a été réalisée au prix de 260
K€, pour une valeur libre de 373 K€ donnée par un expert foncier
indépendant. Cette opération nous a été proposée par un négociant, qui
s’approvisionnait en raisins auprès de l’exploitant en place, Monsieur
Pierlot, ce qu’il va pouvoir continuer à faire grâce à l’intervention de la
Foncière. Elle contribue ainsi au maintien des équilibres existant en
Champagne entre les propriétaires, les livreurs et récoltants-manipulants
indépendants, les négociants et les coopératives. Ces vignes n’ont pas de
certification environnementale particulière.

0,4049 hectares (0,3116 de Pinots Meuniers et 0,0933 de Pinots Noirs), sur
la commune de Ludes (Montagne de Reims – premier cru). Nous nous
sommes de nouveau associés, pour la réalisation de cette opération, à
Ludovic Joseph qui exploite déjà 0,80 hectares pour la Foncière. Le travail
de ce dernier, notamment pendant l’année 2021 qui a été compliquée, est
particulièrement satisfaisant. Ces vignes sont certifiées Haute Valeur
Environnementale. Elles ont été acquises dans des conditions a priori
favorables puisque leur valeur libre a été expertisée à hauteur de 1.060 K€
contre une valeur de transaction négociée à 763 K€.

L’actualité du second semestre a été marquée par la réalisation 2 nouvelles
acquisitions : 

MULTIPLES VIGNES EXPLOITÉES PAR
AUTANT DE VITICULTEURS
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Foncière : Société Anonyme

Statut : Souscriptions ouvertes

Capital : Variable

Durée du GFV : 99 ans

Date de création : 22/03/2019

N° SIREN : 849 388 459

Dépositaire : Société Générale

Securities Services

Evaluateurs : Cabinet IVBSA, 

Thierry Blaise Expertises

Caractéristiques

Valeur de retrait : 
92,70 €

Nombre
d'associés :
1 295 

Capitalisation au prix de souscription : 19 196 110 €  

Endettement bancaire :
0 €

CHIFFRES CLÉS AU 01/05/2022
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FONCIÈRE CHAMPENOISE
FRANCE VALLEY I

Point patrimoine

MULTIPLES VIGNES EXPLOITÉES PAR AUTANT DE VITICULTEURS
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Sep - 2019

Date acquisition Surface Commune Cru Prix acquisition Cépages Label

Nov - 2019

Fev - 2020

Juil - 2020

Janv - 2021

Mai - 2021

Juin - 2021

Sept - 2021

Nov - 2021

0,9265

0,6381

0,7470

0,1730 

0,8034

0,1735 

1,05

0,40 

0,4049

TOTAL 5,32 ha 

Mancy

Vertus

Fontaines-
Denis-Nuisy

Chouilly

Ludes

Bergères-
les-Vertus

Rilly-la-Montagne 

Marfaux- Belval

Ludes 

na

1er cru 

927 K€ 

870 K€ 

na

Grand cru

1er cru

1er cru

1er cru

na

1er cru

889 K€

277 K€ 

763 K€ 

220 K€ 

1.056 K€ 

264 K€ 

375 K€ 

100% Meunier Non

100% Chardonnay Non

100% Chardonnay

100% Chardonnay

HVE

43% Chard.  48% Meun. 
9% P. Noir

 

Non

100% Chardonnay

HVE

100% Chardonnay

34% Meun. 
66% P.Noir 

77% Meun. 
33% P.Noir 

 

Non

HVE

Non

HVE

3% grand cru / 
58% 1er cru / 39% / n.a. 5.641 K€ 

59% Chard. 
33% Meun. 
8% P.Noir 

 

57% HVE 
43% n.a. 

 

Point comptable

Même si le rythme d’acquisition a
été soutenu, sur un actif réputé
rare, il est resté inférieur à nos
attentes. En particulier, une
importante transaction portant sur
plus de 3 hectares a été décalée, le
temps de gérer des
problématiques de succession au
sein d’une famille divisée. Cette
opération est désormais sécurisée
pour le premier semestre 2022.
Pendant cette période, la collecte
des capitaux s’est poursuivie, ainsi
l’ensemble du patrimoine viticole,
frais d’acquisition inclus, ne
représente finalement que 39 % des
capitaux propres de la Foncière au
31 décembre 2021.

Pour cet exercice clos le 31
décembre 2021, la Foncière réalise
un chiffre d’affaires de 97.457 €
(contre 42.133 € en 2020), auxquels
s’ajoutent des revenus financiers
pour 3.125 €. 
Le produit de 864.700 € est en
réalité presque exclusivement
constituée par la reprise comptable
de la charge de 860.090 K€ de la
commission de souscription liée à
la collecte annuelle, qui est ainsi
neutralisée en compte de résultat
pour s’imputer sur la prime
d’émission. Hors ce traitement
comptable, les charges s’élèvent à
113.547 € (contre 81.394 € au
31/12/2020), essentiellement
composées de la commission de
gestion de la période écoulée. 

Le résultat net s’établit donc à –
8.354,31 € (contre – 38.719 €), à la
clôture de l’exercice précédent. Ce
résultat, quoiqu’en amélioration, est
encore négatif cette année, la
Foncière ne distribuera donc pas de
dividende. Ce résultat négatif
s’explique par le fait que la collecte a
été significative pendant l’exercice, et
que les acquisitions n’ont pas suivi le
même rythme, pour aboutir à un taux
d’investissement sur capitaux propres
de 39 %. De surcroît, les vignes
achetées à Marfaux (0,4 ha) et Ludes
(0,4 ha), l’ont été après la vendange.

Dividende 31/12/2021 : 0 € cependant,
cela ne vous empêchera pas de
commander des bouteilles de
Champagne parmi celles proposées, à
prix préférentiel.



FONCIÈRE CHAMPENOISE
FRANCE VALLEY I
MULTIPLES VIGNES EXPLOITÉES PAR AUTANT DE
VITICULTEURS

Valorisation

La valeur des vignes de votre Foncière fait l’objet d’une
expertise indépendante réalisée par un expert foncier
agréé par le Centre National de l’Expertise Foncière et
Forestière chaque fin d’année. Votre Société de
Gestion calcule ensuite la valeur des parts. Pour
refléter la reprise d’une partie de la décote comptable
pour occupation des vignes, la Société de Gestion a
décidé d’augmenter le prix de souscription des parts
de 3%*. Ainsi la valeur de retrait, prix auquel les parts
peuvent être cédées (sous réserve de liquidité), est
portée de 90 € à 92.70 € par part, à compter du 1er
mai*. Ainsi, la collecte des capitaux qui se poursuit sera
moins dilutive, puisque réalisée sur la base d’un prix
de souscription porté de 100 € à 103 € par part*.

Évolution du prix de la part : +3 %*

Liquidité

La durée de placement conseillée de votre Foncière est
de 10 ans au moins. La liquidité, qui n’est pas garantie,
peut être organisée sur la base de la valeur de retrait
soit par compensation des nouvelles souscriptions
reçues, soit par utilisation de la trésorerie de la Foncière
(qui, sans pouvoir être garantie, a pour objectif de
représenter environ 10% de l’actif). En dernier ressort, le
rachat des parts pourrait être financé par la cession
d’une partie du patrimoine, avec une actualisation de la
valeur de retrait en fonction du prix de vente des
vignes cédées.

*Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.

Perspectives

L’investissement dans la Foncière permettait à ses souscripteurs de
bénéficier d’une réduction d’Impôt sur le Revenu de 25% (en contre-
partie d'un risque de perte en capital et du blocage des parts pendant 5
ans½ à 7 ans). Ce dispositif ne sera désormais plus proposé, puisqu’il est
limité à une collecte de capitaux de 15 M€ (règlementation européenne
dite des de minimis) qui a été atteinte. Sur les 8,6 M€ collectés par la
Foncière en 2021, 6,8 M€ l’ont été dans ce cadre fiscal. Le solde
correspond pour l’essentiel à des investissements réalisés par des
dirigeants-actionnaires de sociétés qui ont réinvesti une partie du
produit de cession des actions de leur entreprise dans le cadre du
dispositif fiscal de l’article 150-0 B ter du Code Général des Impôts. La
Foncière va poursuivre la collecte de capitaux en 2022 et les années
suivantes dans ce cadre fiscal (donnant autant de possibilités de liquidité
pour les actionnaires souhaitant vendre leurs parts), mais les
souscriptions sont closes pour la réduction d’Impôt sur le Revenu.
 
Quatre nouvelles acquisitions sont à un stade très avancé, pour un total
de 4,3 M€ (hors frais d’acquisition) et une surface de 5 hectares environ.
Trois de ces opérations sont en phase notariale pour 3,9 M€ (donc
fortement sécurisées mêmes si elles ne sont pas garanties). Avec ces
quatre opérations, et sur la base des capitaux propres de la Foncière à fin
mars 2022, le taux d’investissement serait porté à 75 %.
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L’investissement dans des parts de Groupements Fonciers Viticoles (GFV) et dans des actions la
Foncière est réservé aux personnes susceptibles, par leur connaissance et leur souci de diversification
des placements financiers, de prendre en compte les particularités de cette forme d’investissement. Il
présente un certain nombre de risques, notamment : 

Risque de liquidité : France Valley n’apporte aucune garantie sur la liquidité, qui sera liée au
dynamisme du marché des terres viticoles en Champagne. En outre, la revente des parts elles-mêmes
peut être difficile. La durée de conservation conseillée est d’environ 10 ans. 

Risque de perte en capital : France Valley n’apporte aucune garantie sur la valeur des parts et actions
lors de leur cession. Elle dépendra du marché des terres viticoles en Champagne à la date de cession
et du contexte économique général qui prévaudra. 

Risques d’exploitation : le bail à métayage est un bail d’exploitant, dont la rémunération est prévue
en nature, à hauteur du tiers des récoltes. Celles-ci peuvent s’avérer mauvaises et la réserve
insuffisante pour combler la baisse. Ces récoltes dépendent de la météorologie et de phénomènes
naturels tels que les gelées, la grêle… Par ailleurs, la valeur de ces récoltes dépend du prix du raisin. 

Risque de contrepartie : le risque de contrepartie est le risque de défaillance du locataire conduisant
à un défaut de paiement pouvant entraîner une baisse du rendement et de la valeur du domaine
viticole. 

Risque de responsabilité des Associés qui n’est pas limitée à leurs apports (seulement pour les GFV).

https://www.france-valley.com/
https://twitter.com/francevalleycom
https://fr.linkedin.com/company/francevalley
https://www.youtube.com/channel/UCIbWeVyAjEhgatTtytCuaWg

